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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DE L’AFING
25 JUIN 2010
Convocation 

Madame, Monsieur, Cher(e) membre de la Fing, 

Je vous prie de bien vouloir assister à l’assemblée générale ordinaire de l’Association pour la Fondation Internet Nouvelle Génération qui aura lieu :

Le 25 juin  de 14h00 à 15h00

La Cantine
Passage des Panoramas
151 Rue Montmartre
75002 Paris 

Métro : Bourse / Grands Boulevards

Ordre du  jour :

· Rapport moral de l'exercice 2009 (suivi d’un vote) ;

· Rapport financier de l'année 2009 et approbation des comptes (suivi d’un vote) ;
· Quitus de la Présidence au 31 décembre 2009 ainsi que du Trésorier ;

· Programme d'action 2010-2011.
Association pour la 
Fondation Internet Nouvelle Génération

Assemblée générale ordinaire 

du 25 juin 2010
BULLETIN DE PARTICIPATION

A remplir en ligne (adresse fournie en septembre)


ou à renvoyer au plus tard le 24 juin 2010 (date de réception)

· Par courriel : ajublin@fing.org, vroutin@fing.org
 (titre : Participation à l’AG)

· Ou par courrier : Fing, La Cantine, 151 rue Montmartre, 75 002 Paris

· Ou par fax : 01 40 28 92 12

La personne, l’association, la société ou l'organisme, membre de l’AFING
_______________________________________________________

SYMBOL 111 \f "Wingdings" participera à l’assemblée générale de l'AFING qui aura lieu le 25 juin 2010 et sera représentée par :

M/Mme _________________________________________________

SYMBOL 111 \f "Wingdings" ne participera pas à l'assemblée générale (cf. pouvoir ci-après)

A ____________________, le _____________________

(signature)

Association pour la 
Fondation Internet Nouvelle Génération

Assemblée générale ordinaire 
25 juin 2010

POUVOIR

A renvoyer au plus tard le 24 juin 2010 à 12h (date de réception)

· Par fax : 01 40 28 93 12

· Ou par courrier : Fing, La Cantine, 151 rue Montmartre, 75 002 Paris

Tout adhérent qui ne peut se rendre à l'assemblée générale a la possibilité d'y être représenté par un membre de son choix. Le présent pouvoir doit être dûment complété et renvoyé au secrétariat de l'AFING.

Le pouvoir est donné à une personne, une association, une société ou un organisme membre de l’AFING. Si le représentant d’une personne morale présent à l’assemblée générale est différent de celui indiqué sur le pouvoir, il restera néanmoins porteur du pouvoir donné à son organisation.

Je, soussigné (prénom, nom) : 
_______________________________________________________

représentant de la société (ou de l'organisme) _______________________________________________________

membre de l’AFING,

donne pouvoir à M/Mme (prénom, nom) : _______________________________________________________

représentant l’association, la société ou l'organisme
_______________________________________________________

membre de l’AFING,

de participer en mon nom aux votes qui interviendront lors de l'assemblée générale du 25 juin 2010.

A ____________________, le _____________________

(signature)

NB : Les permanents de l'association ne sont pas habilités à recevoir des pouvoirs. Les pouvoirs remis en blanc sont considérés comme mis à la disposition du Conseil d’administration qui les redistribuera jusqu'à épuisement, à chacun de ses membres.
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